
 

 

CONTRAT ETUDIANT MENTOR 

Suivi Etudiant.e.s à l’IUT de Villetaneuse 

L’Université Sorbonne Paris Nord accueille de nombreux et nombreuses étudiant.es 

aux profils très variés et souhaite leur offrir un environnement d’études le plus 

favorable à leur réussite. Aussi, de nombreux dispositifs mis en place par l’Université 

Sorbonne Paris Nord les accompagnent dans les domaines de la santé, du sport, de la 

culture, de la mobilité internationale, des aides matérielles et financières, etc.   

Face aux difficultés méthodologiques et/ou substantielles rencontrées par certain·es 

étudiant·es, l’IUT de Villetaneuse propose de mettre en place un mentorat destiné aux 

étudiant·es de Bachelor Universitaire de Technologie (BUT). L’IUT de Villetaneuse 

propose des BUT en Génie Electrique Informatique Industriel (GEII), Réseau et 

Télécommunications (RT), Informatique, Carrières Juridiques (CJ), Gestion des 

Entreprises et des Administrations (GEA) et Sciences des Données (SD).  

 2 contrats étudiants sont ouverts sur cette mission, co-financés par le Conseil 

Régional Ile-de-France dans le cadre de son dispositif « 1000 contrats étudiants 

mentors franciliens dans les campus franciliens ».  

1) Quelles activités ? 

 Tutorat à destination des étudiants inscrits à l’IUTV 

• Prendre contact avec les étudiants identifiés par la composante (étudiants de 

1ère, 2ème et 3ème année) en besoin de tutorat ; 

• Identifier leurs difficultés et leur besoin de soutien ; 

• Recommander des ressources et dispositifs accessibles et utiles ; 

• Accompagner pédagogiquement et proposer un soutien méthodologique et 

disciplinaire (rédaction de rapports, comptes rendus, préparation soutenances, etc.) ; 

• Aider les étudiants à la compréhension de leurs cours (réexpliquer les notions, 

refaire les exercices…) ; 

• Aider les étudiants à la révision et la préparation de leurs contrôles ; 



 

 

• Selon les difficultés rencontrées, orienter les étudiants vers les interlocuteurs 

(responsables de formation par exemple) et les services de référence (scolarité, service 

de santé universitaire, service de la vie étudiante, CROUS, les associations étudiantes) ; 

• Aider les étudiant·es à la révision de leurs examens (entrainement, carte 

mentale…). 

Accompagnement :  étudiants en situation de handicap, coaching, poursuite 

d’études, … 

• Accompagner et apporter des conseils pour les apprentissages, la motivation, 

l’organisation, le travail en équipe, etc. ; 

• Accompagner et apporter une aide aux étudiants souffrant de handicap : 

secrétariat d’examen, démarches administratives, etc. ; 

• Méthodologie de recherche contrat alternance / stage : rédaction de CV, lettre 

de motivation, préparer son entretien, valoriser ses atouts ;  

Des formations peuvent être proposées aux mentors tout au long de l’année afin de 

les accompagner dans leurs missions et développer leurs compétences 

professionnelles. Ces temps de formations sont rémunérés sur le temps de travail. 

Dans le cadre de sa mission, le tuteur ou la tutrice pédagogique sera également 

sollicité·e pour participer à des groupes de travail et/ou focus-groupes en lien avec la 

vie étudiante et de campus. 

2) Quelles motivations et aptitudes souhaitables ? 

Compétences requises : disponibilité – capacité d’écoute – sens de l’organisation   

3) Quels critères pour postuler ?  

Le candidat/La candidate  doit être étudiant·e inscrit·e dans un établissement 

d’enseignement supérieur francilien pour l’année universitaire 2024/2025. Les 

étudiant·es en césure peuvent postuler. 

 



 

 

Etudiant de L3 - M1 et M2 :  Domaine sciences et technologie, droit, éco gestion et 

gestion. 

Eloignement domicile/IUT : 1h de trajet maximum 

4) Quelles modalités pour le contrat étudiant ?  

Durée du contrat : entre le 1er avril 2025 et le 31 aout 2025  

Volume-horaire hebdomadaire : Les plages horaires sont à définir et peuvent être 

modifiées selon les besoins du service et la disponibilité de l’étudiant·e. (10 heures à 

répartir sur la durée du contrat) 

Lieu d’exercice du tutorat : IUT VILLETANEUSE 

Rémunération :  18,20€/heure brut – Contrat étudiant 

Date limite de candidature : 28/03/2025 

 Comment postuler ?    

Faire parvenir votre candidature par email accompagné d’un curriculum vitae (CV) et 

d’une lettre de motivation à :   raf.iutv@univ-paris13.fr 

Indiquez en objet de l’email : « Candidature Etudiant Mentor »  

Candidature avant le 28/03/2025 

mailto:%E2%80%AFraf.iutv@univ-paris13.fr

